
Le président de la République
pourrait réunir les maires
d’Algérie prochainement.

L’événement ne doit pas être que sym-
bolique. L’enjeu du développement
local est considérable. La fin de la
décennie 1980 a été marquée, pour
l’économie algérienne, par une lourde
crise financière.

Les entreprises en ont souffert
mais aussi et surtout nos territoires,
notre développement local. La dété-
rioration de la qualité de vie des
Algériens a été importante : sous-
équipement des communes, dégrada-
tion importante des infrastructures de
base existantes, détérioration du ser-
vice public, retour des épidémies et
propagation des maladies infec-
tieuses.

Face à tous ces problèmes dont
souffraient les Algériens, les com-
munes sont restées impuissantes car
dépourvues de moyens d’action et les
retards dans l’équipement des com-
munes se sont accumulés.

Les plans de relance I et II trouvent
ici leur pleine justification puisqu’ils
visent avant tout à rattraper les
retards d’équipement du pays.

On  sait que les actions de l’Etat et
de ses démembrements s’apprécient
d’abord aux effets de proximité
qu’elles produisent, c’est-à-dire à l’im-
pact qu’elles ont sur les conditions de
vie des Algériens.

Bien évidemment, dire cela ne per-
met pas de confondre plans de relan-
ce et politique de développement
local.

Celle-ci est une question assuré-
ment plus complexe.

Nous avons déjà eu en plusieurs
occasions à rappeler que la relance de
la dynamique économique passe par
la réhabilitation de l’entreprise. Il nous
faut ajouter aujourd’hui que cette
dynamique économique passe aussi
par l’impulsion qui doit être donnée au
développement local et régional. Et
aux yeux des Algériens, le développe-
ment est d’abord local.

Dans ce domaine, force est de
constater que la démarche qui a pré-
valu jusqu’à maintenant n’a pas été
cohérente, ni structurée, ni donc effi-
cace.

Le développement local soulève
quatre questions au moins qui néces-
sitent d’être clarifiées avant toute
mise en œuvre d’une politique effica-
ce dans ce domaine.

1) La première a trait au niveau ter-
ritorial où situer le «local». Le niveau
de la commune semble le mieux à
même de répondre à la définition du
«local» mais, et le dernier découpage
territorial ne nous contredira pas, il
est très difficile, dans beaucoup de
cas, de pouvoir réunir au niveau de la
commune toutes les conditions de
mise en œuvre d’un programme de
développement local : les ressources
humaines et financières sont large-
ment insuffisantes et dans beaucoup
de cas absentes, les potentialités à
valoriser sont rares, les infrastruc-
tures de base inexistantes. De son
côté, le niveau de la wilaya comporte
le risque de mettre une distance entre
décideurs et acteurs du développe-
ment local que la démarche «décen-
tralisée» cherche précisément à évi-
ter.

Combien de  fois les décisions des
instances de la wilaya se sont avérées
inappropriées et inopportunes pour la
commune concernée ? Il y a là un pre-
mier problème sérieux à résoudre :
répartir de manière judicieuse les pré-
rogatives, la décision, et les moyens
entre les deux niveaux que sont la
wilaya et la commune en s’appuyant
sur l’expérience accumulée dans ce
domaine. Nous sommes là en pleine
réforme de l’Etat.

2) La deuxième question que soulè-
ve la problématique du développe-
ment local est celle qui a trait à l’enca-
drement humain des collectivités
locales. L’encadrement humain
capable de conduire le programme de
développement local existe-t-il à
l’échelon qu’il faut ? Il est indéniable

que si les wilayas disposent pour la
plupart d’entre elles de quelques per-
sonnels compétents techniquement,
ce n’est généralement pas le cas des
communes qui sont dépourvues du
personnel nécessaire à la conduite
d’un programme de développement
cohérent de la commune : ingénieurs,
économistes et autres urbanistes et
spécialistes en aménagement du terri-
toire font cruellement défaut.

Le paradoxe n’est pas mince lors-
qu’on sait que ces personnels sont
disponibles sur le marché du travail
(quelque 500 000 diplômés de l’ensei-
gnement supérieur sont aujourd’hui
en quête d’un emploi !)

3) La troisième question que soulè-
ve le développement local est celle
relative à l’assise financière de ce
développement. En l’absence de res-
sources — et souvent dans l’impossi-
bilité d’en générer en l’état actuel de
l’organisation de nos finances
publiques — quel esprit d’initiative et
d’innovation la collectivité locale de
base pourrait-elle apporter à la
recherche de solutions aux problèmes
dont souffrent les citoyens ? L’assise
financière, tout comme l’encadrement
humain constituent des préalables à
une bonne politique de développe-
ment local.

4) La quatrième question concerne
le système d’information statistique.
Nous savons que les échelons locaux
ne disposent pas de systèmes d’infor-
mation statistique locale ni même
régionale pourtant indispensable à la
gestion de leur développement.

Comme on peut le constater, le
développement local est une entrepri-
se complexe et c’est en fait là que les
citoyens sentent — ou ne sentent pas
— qu’il y a progrès dans leurs condi-
tions de vie.

Dans ce domaine, en Algérie, trois
actions nous semblent prioritaires :

1) construire et faire émerger des
centres locaux de décision ;

2) valoriser au mieux les spécifici-
tés locales ;

3) libérer l’initiative des ressources
humaines disponibles et renforcer
l’encadrement des communes.

Il nous faut rappeler aussi que le
développement local ne doit pas se
faire au détriment de la cohésion
nationale. Il doit alors :

1) intégrer les contraintes du déve-
loppement national ;

2) s’inscrire dans le cadre des
choix en matière d’aménagement du
territoire ;

3) concilier dynamique locale et
objectifs nationaux.

On devrait ainsi s’acheminer vers la
consécration du développement local
par la mise en place d’une structure
étatique de haut niveau chargée du
développement et de l’aménagement
des territoires. Une telle structure
signifie consacrer des compétences,
des ressources financières, un pou-
voir de décision au développement
local quand on connaît les taux de réa-
lisation des énormes efforts consa-
crés par l’Etat à l’équipement du pays
(30%) et le rattrapage en infrastruc-
tures de base dont ont si besoin nos
communes, mettre en place une struc-
ture gouvernementale entièrement
consacrée au développement local ne
serait assurément pas superflu.

A. B.
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Sondage. Interrogés sur ce qu’ils préfèrent chez
Sarkozy, une majorité d’Algériens répond…

… sa femme 

Pourquoi, ce qui arrive au chef de l’Etat souda-
nais ne m’émeut pas ? Pourquoi la menace de tri-
bunal international qui plane au-dessus de la tête
d’Omar El Béchir ne m’arrache pas le moindre
tressaillement scandalisé ? D’ici et de là-bas, j’en-
tends bien des personnes sensées et raison-
nables (tout mon contraire) jurer qu’il s’agit là
d’un acte de hogra à l’encontre d’un président
arabe et musulman. J’entends aussi d’autres voix
tout autant raisonnables, sinon plus, noter que
des dirigeants occidentaux de nations dites civili-
sées se sont rendus coupables d’actes encore
plus délictueux qu’El Béchir, mais n’ont pas et ne
seront jamais inquiétés par les juridictions inter-
nationales. J’entends cela, et pourtant rien ! Le
sort du président soudanais m’inquiète tout
autant que celui des fourmis qui viennent d’enva-
hir mes pots de fleurs et sur les nids desquelles
je viens de déverser des tonnes de poudre bleue.

Je me soupçonne même d’être plus inquiet à pro-
pos  des  fourmis. A quoi  est due cette indiffé-
rence ? Peut-être à cette image qui ne s’effacera
jamais de mon ciboulot, celle du tandem terrible
Béchir-Tourabi. Cette image encore de ces mil-
liers d’Algériennes et d’Algériens morts aussi
parce que des Omar El Béchir ont activement par-
ticipé dans les années 90 à l’entreprise de liqui-
dation d’une Algérie non intégriste. Alors, oui ! Je
le confirme : rien en moi ne s’offusque d’un
Béchir, engoncé dans un costard fripé, encadré
par des agents du tribunal international, et emme-
né vers sa cellule, en attendant de comparaître
devant les juges. Il y a le Darfour, oui ! Mille fois
oui ! Mais il y a aussi pour ma mémoire d’Algérien
le mal atroce que ce dictateur a fait aux miens, à
mon pays. Et je n’ai, hélas, pas aujourd’hui la
grandeur d’âme de m’émouvoir du sort d’un
homme qui nous a fait autant de mal. Sur chaque
tombe de martyr algérien de l’intégrisme politique
et armé, il y a les empreintes de gens comme El
Béchir. Pleurer son sort à lui, maintenant, ça
serait comme pisser sur ces tombes-là. Je fume
du thé et je reste éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

SON SORT ? JE M’EN F… !
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